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Qu’est-ce que la 
Constitution ?

La Constitution genevoise de 
1848 est le texte qui fonde 
l’état de droit dans notre 
canton. Première parmi les 
lois, elle consacre les libertés 
des citoyens et organise les 
institutions politiques et le 
fonctionnement de l’Etat.

Qu’est-ce que la 
Constituante ?

La Constituante est 
l’assemblée de 80 membres 
qui sera élue le 19 octobre 
2008 et qui sera chargée, 
pour les 4 années à venir, 
de rédiger une nouvelle 
constitution. Une fois 
l’exercice terminé, le projet 
sera soumis au scrutin 
populaire pour qu’il entre en 
vigueur.

Quelle est son 
importance ?

Malgré plusieurs contraintes 
juridiques et surtout 
politiques, la Constituante 
est l’occasion de remettre à 
plat le fonctionnement de 
notre Etat et de moderniser 
ses institutions.

Comment voter ?

Comme le Grand Conseil 
ou le Conseil municipal, la 
Constituante sera élue selon 
le mode proportionnel. 
Cela implique donc de 
choisir parmi les 18 listes 
celle que vous préférez (la 
liste n°1 Radical ouverture) 
et ensuite, si vous le 
souhaitez, de biffer certains 
candidats ou d’ajouter des 
noms d’autres listes. Si 
vous souhaitez soutenir un 
candidat en particulier, il 
vaut mieux voter sa liste sans 
modification.

Alexandre Böhler
président de l’association radicale du Grand-Saconnex, avocat stagiaire, 22 ans.

Il a adhéré au Parti Radical en 2005 à l’âge de 19 ans, enthousiasmé par 
la vision et les propositions radicales sur les institutions genevoises. Un 
an plus tard, il a été engagé par la députation radicale au Grand Conseil 
comme assistant parlementaire, poste qu’il a occupé pendant deux ans et 

demi et qu’il a quitté pour commencer son stage d’avocat. Président de l’association 
radicale du Grand-Saconnex depuis mars 2008, il est actif politiquement tant dans 
sa commune qu’au niveau du canton. Passionné de politique, Alexandre Böhler sou-
haite apporter la jeunesse nécessaire à la Constituante pour travailler sans œillère. Il 
ne s’agit pas d’ajouter des attelles à nos institutions, mais de les repenser globale-
ment sans se fixer de limites dans la réflexion. Le rôle et la place des communes sont 
des sujets qui lui tiennent particulièrement à cœur.

Eric Steiner
marié, père de 4 enfants et grand-père de 2 petits-enfants.

Originaire du Grand-Saconnex, il est ingénieur-chimiste et docteur ès 
sciences, après des études aux universités de Genève et Stanford (USA). 
Ancien directeur de production dans une entreprise de cosmétiques, re-
traité, Conseiller municipal depuis 1991, actuellement président de ce 
conseil, principalement impliqué dans les domaines de l’urbanisme, des finances et 
des sports. Membre de la compagnie des Sapeurs-pompiers durant 33 ans, Eric Stei-
ner a été président de l’amicale des Sapeurs-pompiers pendant 7 ans et président 
de l’Association radicale du Grand-Saconnex pendant 3 ans. Il est également très 
impliqué dans diverses sociétés professionnelles et sportives dont il figure parmi 
les membres fondateurs. En complément du programme officiel du parti pour cette 
nouvelle constitution, auquel il adhère complètement, il proposera quelques idées 
personnelles auxquelles il tient particulièrement, comme la place du sport dans la 
société comme moyen d’éducation et d’intégration, une claire définition du rôle des 
parents et de l’école dans l’éducation des enfants ou encore le statut des animaux et 
nos devoirs vis-à-vis d’eux.

Mirko Righele
conseiller en prévoyance, 34 ans, célibataire, né à Genève, 
vit au Grand-Saconnex depuis 2001.

Il est vice-président de l’association radicale communale. Membre du parti 
depuis 2006, il s’implique depuis dans toutes les campagnes. Il a finale-
ment décidé de mettre le pied à l’étrier en se présentant à cette élection 
à l’assemblée constituante, qui est pour lui une occasion unique de revi-

taliser nos institutions et d’améliorer la vie et la justice sociale dans notre canton. 
Une constituante est une chance inestimable de faire revivre nos institutions dans 
une nouvelle organisation efficace et simplifiée. Des thèmes de base de notre vie 
de tous les jours seront discutés pour améliorer l’existence de tous nos concitoyens. 
Une république importante comme Genève se doit de se remettre en question fré-
quemment pour évoluer et suivre la rapidité des changements non seulement de 
notre pays mais aussi de notre planète pour laquelle nous devons penser en termes 
de développement durable.
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Une bibliothèque au Grand-Saconnex
Les Saconnésiens connaissent bien le bibliobus qui stationne tous les mercredis 
après-midi à l’école de la Place. Or ce service coûte près de 120 000 francs par année 
au contribuable.

Dans la mesure où la population du Grand-Saconnex a beaucoup augmenté ces der-
nières années, l’association radicale a envisagé l’ouverture d’une bibliothèque qui 
serait en mesure de répondre plus fréquemment aux besoins des habitants. C’est 
pourquoi les conseillers municipaux radicaux ont présenté une motion pour la réa-
lisation de ce projet lors du Conseil municipal du 16 juin, qui l’a accepté à l’unani-
mité.

Cette bibliothèque serait gérée par une association qui aurait le même statut que 
la ludothèque. La commune mettrait à sa disposition un local ainsi qu’une contribu-
tion pour l’achat des premiers livres. Afin d’apporter une grande 
variété dans les lectures proposées, l’association pourrait égale-
ment faire appel aux habitants de la commune et les ouvrages 
non retenus seraient revendus afin de financer un fonds d’achat. 
En outre, si cela est nécessaire, un professionnel à temps partiel 
pourrait apporter sa collaboration.

Sylvie Ménétré

Aperçu de l’état des finances communales
Notre chère (dans toutes les acceptions du terme) commune est donc la deuxième 
plus endettée du canton. Catastrophique ? Pas tant que cela. Tout au plus cette si-
tuation doit-elle nous inciter à la sagesse, mais le Conseil administratif n’en a jamais 
manqué, tant à l’époque de M. Catillaz que sous l’ère actuelle de Mme Böhler comme 
responsables des finances communales. Cette situation ne saurait s’expliquer par un 
quelconque esprit dispendieux.

Le propriétaire d’un terrain peut en faire ce qu’il veut dans la limite des lois en vi-
gueur. Or la campagne Gardiol, devenue depuis campagne du Pommier, avait été 
déclassée il y a quelques lustres afin qu’on puisse y construire des immeubles. Main-
tenant c’est (presque) chose faite, et nous voilà avec passé 2000 habitants en plus, 
avec les charges et les revenus qui s’y rattachent.

Côté charges, c’est un investissement d’environ 60 millions, du jamais vu dans notre 
petite commune, pour une nouvelle école et une (très belle) halle de sports. Et il faut 
assumer. C’est ce qui a contraint la commune à présenter pour 2007 un budget défi-
citaire d’environ 1,5 million de francs. Excès de prudence ? Toujours est-il que grâce 
à une légère amélioration de la conjoncture ajoutée aux premiers effets fiscaux de 
l’augmentation de la population, les comptes 2007 ont pu être bouclés finalement 
avec un excédent de recettes de 1,5 million, malgré des transferts de charges de 
l’Etat vers les communes, représentant pour nous un million de francs. 

Dans une commune, les investissements ne devraient pas dépasser la capacité 
d’autofinancement, soit le total du boni et des amortissement, pour ne pas aug-
menter la dette. 

Or, chez nous, cet autofinancement est anormalement gonflé par les gros amortis-
sements liés à la dette. Les investissements de ces prochaines années seront donc 
très en dessous de ce seuil (pour diminuer la dette). En réalité, ils retrouveront leur 
niveau d’avant Pommier et devraient concerner principalement la rénovation de 
l’école Mairie (ancienne mairie) et de l’école Place. Plus tard l’aménagement de la 
ferme du Pommier et de la Grange, et l’éventuelle participation à la construction 
d’une grande piscine intercommunale.

Donc, si nous vivons une période un peu difficile, c’était tout à fait prévu et planifié 
et il n’y a pas de quoi s’alarmer outre mesure. Quelques chiffres (arrondis) dans le 
tableau ci-contre.

Eric Steiner

L’association 
radicale du 
Grand-Saconnex 
fête ses 90 ans !

L’association radicale 
du Grand-Saconnex a 
été fondée le 10 février 
1918 au café de la Mairie 
(anciennement le café 
Gardet). Le menu du repas, 
évidemment, est alors 
composé d’une choucroute 
radicale ! A l’époque, la 
commune ne comptait que 
1050 habitants, nombre qui 
s’est multiplié par dix ses 
nonante dernières années. 
Depuis lors, se sont succédé 
à la mairie les radicaux John 
Wolf, François Lehmann, 
Henri Stengel, Gabriel 
Catillaz et aujourd’hui, 
Elizabeth Böhler. Le Conseil 
municipal a également été 
présidé plusieurs fois par 
des radicaux, comme c’est 
le cas actuellement par Eric 
Steiner. L’association édite 
régulièrement un journal 
depuis 1968, le Carrefour, 
dont le numéro 171 que vous 
tenez entre vos mains.

Empreinte des valeurs 
radicales de 1848, mais 
également consciente des 
défis de demain, l’association 
du Grand-Saconnex milite 
et militera toujours pour des 
libertés humaines et une 
justice sociale. Et se réjouit 
d’avance de fêter ses 100 ans 
d’existence avec vous.

Alexandre Böhler
et Henri Stengel

Revenus (Mio SFR)	 36’440

Charges	 34’870

Boni	   1’570

Amortissements	   6’970

Autofinancement 	 8’540

Investissements	   2’470

Aide au développement	 0’215 
(0.66% des charges)
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Elue au Conseil administratif :
Elizabeth Böhler : Conseillère administrative depuis 2003, responsable des 
finances, du personnel, du social, de l’administration et de la vie associative. 
Egalement vice-présidente de la Fondation du Logement et membre du bu-
reau de la Fondation des Aînés.

Elus au Conseil municipal :
Michel Bourquin : Conseiller municipal depuis 2003, membre de la commis-
sion « culture, sport et loisirs », ainsi que des commissions « environnement », 
« finances », et « réclamations en matière de taxe professionnelle (TPC) ».

Robert Détraz : Conseiller municipal de 1974 à 1987 et dès 1995, président 
de la commission « route, circulation et mobilité », membre de la commission 
« bâtiments et emplacements communaux », de la commission « urbanisme », 
ainsi que de la commission « social et parascolaire ». Egalement membre de 
la Fondation de la Petite Enfance depuis 1999. 

Doris Mottet : Conseillère municipale depuis 2006, membre de la commis-
sion « social et parascolaire » et de la commission « naturalisations ».

Eric Steiner : Conseiller municipal de 1991 à 1995 et depuis 1999,  prési-
dent du Conseil municipal du 1er juin 2008 au 31 mai 2009, président de la 
commission « urbanisme », membre des commissions « sécurité et police », 
« culture, sport et loisirs », et « finances ».

Georges Udriot : Conseiller municipal de 1983 à 1995 et depuis 2007, mem-
bre des commissions « bâtiments et emplacements communaux », « envi-
ronnement », « routes, circulation et mobilité », et « sécurité et police ».

Représentants dans les 
Fondations communales :

Alexandre Böhler : Membre de la Fondation de la Petite Enfance depuis 
2007.

Claudine Perrotin Duret : Membre de la Fondation des Ainés depuis 2003, 
actuellement vice-présidente.

Ana Medeiro : Membre de la Fondation du Logement depuis 2008.

Ci-contre, voici les 
représentants de 
l’association radicale du 
Grand-Saconnex au sein 
des autorités. N’hésitez 
pas à les contacter si 
vous avec des questions 
ou des remarques, par 
exemple en envoyant un 
courriel à info@radical-
grandsaconnex.ch


